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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N° DDT-2022-328

DÉROGATION PRÉFECTORALE INDIVIDUELLE A TITRE TEMPORAIRE

portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules
de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes

de PTAC exploités par l’entreprise ANTARGAZ

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la Constitution et son Préambule ;

Vu le Code des relations entre le public et l'administration et notamment son l’article L100-2 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté  interministériel  du  16  avril  2021  relatif  à  l'interdiction  de  circulation  des  véhicules  de
transport de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01041 du 25 août 2022, accordant délégation de signature à Monsieur
Eric DALUZ, directeur départemental des Territoires du Cher et subdélégation de signature à certains
agents ;

Vu la demande présentée le 19 août 2022 par le pétitionnaire ANTARGAZ, sise 19 BIS RUE DU CHAMPS
MARTIN – 35770 VERN SUR SEICHE ;

Vu les avis favorables émis par les préfets du département d’arrivée ;

Considérant que  la  circulation  des  véhicules  exploités  par  l’entreprise  susvisée,  est  nécessaire  au
fonctionnement en service continu de certains services ou unité de production ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;
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ARRÊTE

Article premier 
Les véhicules exploités par la société ANTARGAZ, sise 19 BIS RUE DU CHAMPS MARTIN – 35770 VERN
SUR SEICHE (liste des véhicules en annexe au présent arrêté), sont autorisés à circuler en dérogation
aux articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif aux interdictions de circulation
générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de
PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour  le transport d’hydrocarbures.  Elle est valable du 18 septembre
2022 au 31 décembre 2022.

Article 3
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l'autorité
compétente,  de  la  conformité  du  transport  effectué  au  regard  des  dispositions  de  la  présente
dérogation. Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4
Le secrétaire général  de la préfecture et  le  directeur  départemental  des  Territoires,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable légal de
l'entreprise ANTARGAZ.

Fait à Bourges, le 08 septembre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation,

Le chef de bureau sécurité routière,

SIGNE

Gérald RACLIN

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative,  le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi
par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après  un recours  gracieux  ou hiérarchique,  le  délai  du recours  contentieux  ne court  qu’à compter  du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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ANNEXE
à l ‘arrêté préfectoral N° DDT-2022-328 du 08/09/2022

Article R. 411-18 du Code de la route - Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

Dérogation préfectorale individuelle à titre temporaire aux interdictions de circulation
générales et complémentaires prévues par les articles 1 et 2 

de l’arrêté interministériel du 16 avril 2021

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Cette  dérogation  est  accordée  pour  les  déplacements  des  véhicules  nécessaires au
fonctionnement en service continu de certains services ou unité de production.

DEROGATION VALABLE : du 18/09/2022 au 31/12/2022

DEPARTEMENT DE DEPART DEPARTEMENT D’ARRIVÉE

VIERZON (18) 18-23-36-37-41-45

VEHICULES CONCERNES

Marque TYPE PTAC/PTRA N° IMMATRICULATION

RENAULT Camion 17990 BD-953-LP

RENAULT Camion 17990 FV-253-VL

MERCEDES Camion 19400 CJ-530-KM

RENAULT Camion 17990 FW-477-ND

RENAULT Camion 17990 FW-472-ND

MERCEDES Camion 19400 CJ-588-KK

RENAULT TRUCKS Camion 19000 FE-389-YZ

RENAULT Camion 16000 FT-484-XS

MERCEDES Camion 19400 AD-607-DP  

MERCEDES BENZ Camion 19000 BG-531-BQ

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N°DDT 2022-314

Autorisant la pêche de la carpe à toute heure sur le canal de Berry
du pont route de Bourges à l’écluse de Cazin

du 22 septembre au 25 septembre 2022
Commune de LA GUERCHE SUR AUBOIS

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'Environnement et notamment ses articles L. 436-5 1°) et 7°), L.436-16 5°) ; R.436-
13, R. 436-14 5°) ; R.436-23 IV et R.436-40 I -7°) – 9°) et II. ;

Vu la demande reçue le 29 août 2022 de M. Jean-Paul MOREL secrétaire de l’AAPPMA
 ? La Perche Guerchoise @ à LA GUERCHE SUR L’AUBOIS  ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération du Cher pour la pêche et la protection du
milieu aquatique du 26 août 2022 ;

Vu l’absence d’avis de l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin
Loire-Bretagne ;

Vu l'avis favorable du chef du service départemental du Cher de l'Office Français de la
Biodiversité (OFB) en date du 05 septembre 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01041 du 25 août 2022 et son annexe, accordant délégation de
signature à Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental des territoires du Cher ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Cher ;

A R R Ê T E   :

Article 1er : 
La pêche de la carpe à toute heure est autorisée sur le canal de Berry, en limite amont du pont
route de Bourges jusqu’en limite aval à l’écluse de Cazin pour la période suivante :

- du jeudi 22 septembre au dimanche 25 septembre 2022 ;
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Des panneaux de type P5, ci-après représentés, seront installés sur le site par l’AAPPMA
?La Perche Guerchoise @ en limite amont et aval de la zone concernée.

Ils porteront la mention : ?  pêche autorisée du 22 septembre au 25 septembre 2022 % 

Article 2 : 
La pêche de la carpe à toute heure est autorisée durant la période fixée à l'article 1 du présent
arrêté.

Toutefois, selon l’article R 436-14 5°), depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu'à
une demi-heure avant son lever, aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne
peut être maintenue en captivité ou transportée.

Article 3 :
La pêche de la carpe pendant la période de nuit, définie à l'article R.436-13 du code de
l'environnement ne pourra être réalisée qu’à l'aide d'un hameçon simple par ligne, avec des
esches, appâts ou amorces uniquement d'origine végétale, dont les bouillettes.

Article 4 : 
Les infractions commises à l'encontre du présent arrêté seront poursuivies conformément aux
articles R.436-5 et R.436-40 du code de l'Environnement.

Article 5     :   
L'article L.436-16, 5° du code de l'Environnement indique que le transport des carpes de plus de
60 cm à l'état vivant est interdit pour les pêcheurs amateurs.

Article 6     :   
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, dûment constatée, pourra entraîner le
retrait de l'autorisation sans préjudice, s'il y a lieu, des pénalités encourues.
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Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le directeur départemental des territoires du
Cher, le maire de la commune de LA GUERCHE SUR L’AUBOIS, le commandant du groupement
de gendarmerie du Cher, le chef du service départemental de l'OFB du Cher, le président de la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique du Cher, ainsi
que tous les officiers et agents visés à l'article L.437-1 du code de l'Environnement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au RAA et sur le
site internet départemental de l’État http://www.cher.gouv.fr et dont copie sera adressée en
mairie de LA GUERCHE SUR L’AUBOIS pour affichage pour la durée du présent arrêté.

Bourges, le 13 septembre 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du Service environnement et Risques,

signé

Frédérique VIDALIE 

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent
être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice
administrative, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal
administratif d’Orléans peut être saisi par l’application ? télérecours citoyens @ accessible par le
site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de

l’État et de la communication

Arrêté n°2022-1141
accordant l’honorariat des anciens maires

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu l’article L.2122-35 du code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l’honorariat peut
être conféré par le préfet aux anciens maires, maires délégués et adjoints qui ont exercé des fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans,

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de monsieur Maurice
BARATE en qualité de préfet du Cher,

Vu la circulaire NOR INT A 02 00085 C du 4 avril  2002 et la  circulaire NOR INT A 04 00132 C du
12 novembre 2004 précisant les conditions d’attribution de l’honorariat aux élus locaux,

Vu la demande du 1er juillet 2022 adressée par l’association des maires du Cher,

Sur proposition de madame la sous-préfète, directrice de cabinet,

ARRETE

Article 1er : L’honorariat est conféré aux anciens maires suivants :

- monsieur Jean-Pierre CHARLES, ancien maire de Graçay,
- monsieur Christian WEINGATEN, ancien maire de Saligny-le-Vif,
- monsieur Bernard GINDRE, ancien maire de Laverdines.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

 
  A Bourges, le 14 septembre 2022,

Le préfet,

           Signé : Maurice BARATE
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté N° 2022-1145
portant dérogation aux heures de fermeture d’un débit de boissons

(« Levrette Café » à Bourges)

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2214-4
et L2215-1 ;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0113 du 31 janvier 2022 portant réglementation des heures d’ouverture
des débits de boissons et bals publics dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01032 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à Mme Agnès
BONJEAN, Sous-préfète, Directrice de cabinet du Préfet et Chef de projet sécurité routière dans le
département du Cher ;

Vu la  demande de dérogation aux heures  de fermeture formulée par  M.  Adrien DELARUE,  nouvel
exploitant de l’établissement « Levrette Café » situé 1 rue d’Auron à BOURGES, par courrier en date du
10 août 2022, sollicitant de pouvoir laisser son établissement ouvert au public jusqu’à deux heures du
matin du jeudi au samedi ;

Vu l’avis de la direction départementale de la sécurité publique du Cher en date du 02 septembre
2022 ;

Vu l’avis de la mairie de Bourges en date du 05 septembre 2022 ;

Sur proposition de Madame la directrice de Cabinet du préfet du Cher ;

ARRETE

Article 1  er   -  M. Adrien DELARUE, exploitant de l’établissement « Levrette Café » situé 1 rue d’Auron à
BOURGES, est autorisé à laisser son établissement ouvert au public jusqu’à deux heures du matin le du
jeudi au samedi, et ce pour une durée probatoire de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté.

Article 2 - La présente dérogation revêt un caractère personnel et révocable, et ne peut en aucun cas
être cédée. 

Elle est renouvelable à la demande de l’intéressé, formulée deux mois avant son échéance, et dans la
mesure  où  aucun  incident  relatif  à  l’ordre  et  à  la  sécurité  publics  et  où  aucune  infraction  à  la
réglementation en vigueur n’auront été constatés. 
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Article    3   –  Le  titulaire  de  la  présente  dérogation  accordée  dans  le  cadre  des  lois  et  règlements
existants, veillera à ce qu’il n’émane de l’établissement lui-même ou de la clientèle qui le fréquente
aucune atteinte à la tranquillité et à l’ordre publics.

Article   4   – La présente dérogation sera immédiatement abrogée si des incidents venaient à troubler la
tranquillité publique ou si une infraction aux dispositions du présent arrêté était constatée. 

Article    5   –  En l’absence d’une étude d’impact sonore,  la  diffusion de musique amplifiée  n’est  pas
autorisée. 

Article   6   – Madame la directrice de Cabinet du préfet du Cher et Monsieur le directeur de la Direction
départementale  de la sécurité  publique du Cher sont chargés,  chacun en ce qui  les concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  une  copie  sera  notifiée à  Monsieur  le  maire  de  Bourges et  au
pétitionnaire. 

Bourges, le 15 septembre 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La directrice de Cabinet,

Signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la  notification  de la  présente  décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas  dans  un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du Préfet

Arrêté n°2022-1147
portant interdiction temporaire d’un rassemblement festif

à caractère musical (teknival, free party, rave-party) dans le département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-5 à L.211-8, L.211-15, R.211-2 à R.211-9, et
R.211-27 à R.211-30 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique et le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme ;

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de sortie de crise sanitaire ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2021-1059 du 7 août 2021 modifiant le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE
en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n° 2022-1032 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à Mme Agnès BONJEAN,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière dans le département du
Cher ;

Considérant que, selon les éléments d’information recueillis, un ou plusieurs rassemblements festifs à
caractère musical pouvant regrouper plusieurs milliers de participants sont susceptibles de se dérouler
entre le vendredi 16 septembre et le lundi 19 septembre 2022 inclus dans le département du Cher ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.211-5 du code de la sécurité intérieure, les
rassemblements festifs à caractère musical sont soumis à l’obligation de déclaration préalable auprès du
préfet de département ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Cher, précisant le
nombre potentiel de participants, ainsi que les mesures envisagées par l’organisateur pour garantir la
sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même qu’il en a l’obligation dans le délai
d’un mois avant la date prévue de la manifestation ;

Considérant les récents rassemblements non déclarés sur le département du Cher, en octobre 2021 à
Sainte-Montaine et en avril 2022 à Apremont-sur-Allier, et sur les départements limitrophes ;

Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public ; que le nombre de
personnes attendues dans ce type de rassemblements est élevé ; que les moyens appropriés en matière
de lutte contre l’incendie et de secours aux personnes, ainsi qu’en matière de sécurité sanitaire et
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routière ne peuvent être réunis ; que, dans ces conditions, lesdits rassemblements comportent des
risques sérieux de désordres ;

Considérant que, dans ces circonstances, la nature et les conditions d’organisation de ces
rassemblements sont de nature à provoquer des troubles à l’ordre et à la tranquillité publics ;

Considérant, en outre, l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics et les
pouvoirs de police administrative générale que le préfet tient des dispositions de l’article L.2215-1
susvisé du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que les fortes fréquentations des rassemblements dans l‘espace public et dans les lieux
ouverts au public ne permettent pas le respect de la distanciation sociale prévue par l’article ler du
décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié et favorisent la propagation du virus ;

Considérant que le virus peut se transmettre par gouttelettes respiratoires, par contacts et par voie
aéroportée dans les espaces de contacts rapprochés, lors d’activités festives et récréatives, pendant
lesquelles la proximité physique, l’échange de nourriture et le non-port du masque sont fréquents ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux
risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ;

Sur proposition de madame la sous-préfète, directrice de cabinet,

ARRÊTE      :

Article 1er : La tenue des rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des
caractéristiques énoncées à l’article R.211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux légalement
déclarés ou autorisés, est interdite sur l’ensemble du territoire du département du Cher, entre le
vendredi 16 septembre 2022 à 18 heures et le lundi 19 septembre 2022 inclus à 8 heures.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues par l’article R.211-27 du
code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal.

Article 3 : Mme la sous-préfète, directrice de cabinet, Mmes les sous-préfètes de Vierzon et
Saint-Amand-Montrond, M. le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
M. le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce que le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de
la préfecture.

                                                                                             Bourges, le 16 septembre 2022
Le préfet

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète, directrice de cabinet

Signé : Agnès BONJEAN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent 
être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 
- un recours gracieux, adressé à : M. Préfet du département du Cher – Place Marcel Plaisant  18000 BOURGES ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet www.-
telerecours.fr
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Cabinet du Préfet

Arrêté n°2022-1148
portant interdiction de circulation des poids lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules

utilitaires transportant du matériel de sons à destination d’un rassemblement festif à caractère musical
(teknival,freeparty, rave party) non autorisé dans le département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de sortie de crise sanitaire ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2021-1059 du 7 août 2021 modifiant le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de Maurice BARATE
en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n° 2022-1032 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à Mme Agnès BONJEAN,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière dans le département du
Cher ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-1147 du 16 septembre 2022 portant interdiction temporaire d’un
rassemblement festif à caractère musical (teknival,free party, rave-party) dans le département du
Cher ;

Considérant que, selon les éléments d’information recueillis, un rassemblement festif à caractère
musical pouvant regrouper plusieurs centaines de participants est susceptible de se dérouler entre le
vendredi 16 septembre et le lundi 19 septembre 2022 inclus dans le département du Cher ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Cher, précisant le
nombre potentiel de participants, ainsi que les mesures envisagées par l’organisateur pour garantir la
sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même qu’il en a l’obligation dans le
délai d’un mois avant la date prévue de la manifestation ;

Considérant que les forces de sécurité ainsi que les moyens de secours ne pourront faire face en
termes de moyens, à une telle manifestation, susceptible de s’installer sans autorisation préalable en
divers point du département ;

Considérant que ce rassemblement fait l’objet d’un arrêté préfectoral de ce jour portant interdiction
temporaire d’un rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) dans le département du
Cher ;
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Sur proposition de madame la sous-préfète, directrice de cabinet,

ARRÊTE  :

Article 1er : La circulation des poids-lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules utilitaires est
interdite sur l’ensemble des réseaux routiers (réseau routier national et secondaire) du département du
Cher pour les véhicules transportant du matériel susceptible d’être utilisé pour une manifestation non
autorisée notamment sonorisation, sound system, amplificateurs, groupes électrogènes d’une
puissance supérieure à 10 KVA et de poids supérieur à 100 kg, et cela à compter du
vendredi 16 septembre 2022 à 18 heures jusqu’au lundi 19 septembre 2022 inclus à 8 heures.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues par l’article R.211-27 du
code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal.

Article 3 : Mme la sous-préfète, directrice de cabinet, Mmes les sous-préfètes de Vierzon et
Saint-Amand-Montrond, M. le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
M. le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce que le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de
la préfecture.

                                                                                            Bourges, le 16 septembre 2022

Le préfet
Pour le préfet et par délégation

la sous-préfète, directrice de cabinet
Signé  : Agnès BONJEAN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent 
être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 
- un recours gracieux, adressé à : M. Préfet du département du Cher – Place Marcel Plaisant  18000 BOURGES ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet 
www.telerecours.fr
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SOUS-PRÉFECTURE
DE SAINT-AMAND-MONTROND

ARRÊTÉ n° 2022-1102 du 15 septembre 2022
fixant les délais et les modalités de dépôt des candidatures

et portant convocation des électeurs de la commune de Montlouis
les dimanches 20 novembre 2022 et 27 novembre 2022 

pour l’élection de cinq conseillers municipaux

La Sous-Préfète de Saint-Amand-Montrond

VU la loi  n°  2013-403 du 17 mai  2013 relative  à l'élection  des conseillers  départementaux,  des
conseillers municipaux et des conseillers communautaires et modifiant le calendrier électoral ;

VU le code électoral et notamment ses articles L. 247, L. 252, L. 253, L. 255-3, L. 255-4, L. 258,
LO. 255-5, L. 264 à L. 267, R. 26, R. 114 et R. 124 ;

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2121-2,  L.2121-3,
L.2121-4, L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU le décret du  10 août 2021 portant nomination de Mme Sophie CHAUVEAU en tant que sous-
préfète de Saint-Amand-Montrond,

VU la circulaire NOR INTA1625463J du 19 septembre 2016 relative à l’organisation des élections
partielles ;

VU  l’effectif  théorique  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Montlouis  qui  est  composé  de
11 membres ;

Vu la démission de M. David MOREL à L’HUISSIER, conseiller municipal, le 18 décembre 2020 ; 

Vu la démission de M. Pascal KONNICKE, conseiller municipal, le 5 août 2022 ;

Vu la démission de Mme Valérie JACQUES, conseillère municipale, le 17 août 2022 ;

Vu la démission de M. Jean-Michel VINAT, conseiller municipal, le 25 août 2022 ;

Vu  la  démission  de  Mme  Brigitte  GUEDJ  KONNICKE,  premier  adjoint  au  maire  et  conseillère
municipale, le 1er septembre 2022 ;

Considérant,  en  conséquence,  qu’il  convient  d’organiser  des  élections  municipales  partielles
complémentaires ;

SUR la proposition de la sous-préfète de Saint-Amand-Montrond;

12 rue de Juranville - CS 50195
18206 SAINT AMAND MONTROND
Tél : 02 36 78 40 50
www.cher.gouv.fr
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ARRÊTE :

Article 1er : Les électeurs de la commune de Montlouis sont convoqués le dimanche 20 novembre
2022 afin de procéder à l’élection de cinq conseillers municipaux.

Le second tour de scrutin, s’il est nécessaire d’y recourir, aura lieu le dimanche 27 novembre 2022.
Article   2     :   Les opérations de vote se dérouleront dans le lieu habituel. Le scrutin sera ouvert à huit
heures et clos à dix-huit heures et le dépouillement suivra immédiatement le scrutin.

Article    3   : Les  élections  se  feront  sur  la  liste  électorale  générale  et  sur  les  listes  électorales
complémentaires arrêtées le 14 octobre 2022, telles qu’elles auront pu être modifiées par application
des articles L. 16 et suivants, L.30 à L. 36, R. 16 à R.18 du code électoral. 

Article    4   : Une déclaration de candidature est  obligatoire pour    le premier   tour de scrutin  . Elle est
effectuée sur un imprimé et déposée à la sous-préfecture de Saint-Amand-Montrond – accompagnée
des pièces justificatives réglementaires.

Les candidats non élus au premier tour sont maintenus d’office au second tour.

Une déclaration de candidature au second tour n’est possible que si le nombre de candidats présents
au premier tour est inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.

Article   5   : Les candidats peuvent se présenter soit de façon isolée, soit de façon groupée.
Toutefois, chaque candidat doit déposer une déclaration individuelle de candidature.

La  déclaration  de  candidature  est  déposée  par  le  candidat  ou  un  mandataire  qu’il  désigne.
Cette personne peut être aussi bien l’un des candidats qu’un tiers.

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures,  notamment  en cas de
candidatures groupées,  celui-ci peut  disposer  soit  de mandats individuels  établis par chacun des
candidats,  soit  d’un  mandat  collectif  signé  par  l’ensemble  des  candidats.  La  personne  dûment
mandatée par chaque candidat dépose l’ensemble des candidatures individuelles.

Article    6     :   Les déclarations de candidature devront  être déposées à la sous-préfecture de Saint-
Amand-Montrond (12 rue de Juranville – 18200 SAINT-AMAND-MONTROND) :

- pour le 1er tour: 
le mercredi 2 novembre 2022 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 17h00
le jeudi 3 novembre 2022 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00.

- en cas de second tour : 
le lundi 21 novembre 2022 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 17h00
le mardi 22 novembre 2022 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00,

Aucun autre mode de transmission, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie
électronique, n’est admis.

Article   7   : Les retraits de candidature ne pourront être présentés que jusqu’à la date limite ci-dessus
fixée pour le dépôt des candidatures.

Article   8   : Au terme de l’article L. 253 du code électoral, nul ne pourra être élu au premier tour de
scrutin s’il n’a réuni la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de suffrages égal au
quart de celui des électeurs inscrits.

Au deuxième tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative quel que soit le nombre de
votants : si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l’élection sera acquise au
plus âgé.

2/3

Sous-Préfecture de Saint-Amand-Montrond - 18-2022-09-15-00006 - ARRÊTÉ n°2022-1102 du 15 septembre 2022 fixant des délais et les

modalités de dépôt des candidatures et portant convocation des électeurs de la commune Montlouis les dimanches 20 novembre

2022 et 27 novembre 2022 pour l�élection de cinq conseillers municipaux

55



Article   9   : Le dépouillement des votes aura lieu immédiatement après la clôture des opérations de
vote en présence des candidats, des délégués des candidats et des électeurs. 

Un procès-verbal est établi, en deux exemplaires, par le secrétaire dans la salle de vote en présence
des électeurs. Ils doivent être signés de tous les membres du bureau. Un exemplaire de procès-
verbal sera conservé à la mairie, l’autre adressé à la préfecture accompagné des pièces qui y sont
réglementairement annexées.
Les résultats seront proclamés publiquement par Monsieur le maire de la commune et affichés par
ses soins dans la salle de vote.

Article   10   : Les  réclamations  auxquelles  ces  opérations  pourraient  donner  lieu  devront  être
consignées au procès-verbal, sinon être déposées au secrétariat de la mairie ou à la préfecture du
Cher, dans les cinq jours qui suivront l’élection.

Article   11  : La campagne électorale en vue du 1er tour de scrutin sera ouverte le lundi 7 novembre
2022 à 0h00 et s’achèvera le samedi 19 novembre 2022 à minuit.

En cas de second tour, elle se déroulera du lundi 21 novembre 2022 à 0h00 et s’achèvera le samedi
26 novembre 2022 à minuit.

Les candidats et les listes de candidats assurent par leurs propres moyens l’impression et l’envoi de
leur  propagande  électorale  (bulletins  de vote  et  circulaires),  l’État  ne prenant  en charge  aucune
dépense.

Article   12   : La sous-préfète de Saint-Amand-Montrond et madame le maire sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché dans la commune de
Montlouis au moins 15 jours francs avant la date du premier tour de scrutin et dont un exemplaire
sera déposé sur la table de vote pendant la durée du scrutin.

La Sous-Préfète de Saint-Amand-Montrond,

Signé :  Sophie CHAUVEAU
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